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l a Justice dédare que le discours de M«'
Freppel en faveur du Concordat est pour les
républicains un argument en faveur de la sé-paration

de l'Eglise et de l'Etat.
Le Parlement regrette que le gouverne-ment

n'ait pas repoussé la prise en considé-
ralion dé la proposition Boysset. parce qu'il
ne sera jamais aussi tort qu'aujourd'hui
pour combattre l'obrogalion du Concordat.

Le XIX'Siècle veut le Concordai, il croit
plus économique de payer un impôt que de
coniribuer directement aux frais du culte.

La République française constate que la
Cbambf'e veut discuter largement la question
ecclésiastique, mais la proposition Boysset
est puérile, inacceptable, parce que le gou-vernement

et le Sénat et le pays ne veulent
pas supprimer le budget des cultes.

ha République française soutiendra le pro-jet
Paul Bert.
Le Soleil dit qoe le futur vote de la Cham-bre
est prévu, M. de Freycinetlelui a indi-qué;
elle ne déclarera pas le Concordat

abrogé, mais elle invitera le gouvernement à
le dénoncer.

Lundi soir, après le vote de la Chambre
en faveur de la nomination d'une commis-sion

militaire chargée de l'examen de tous
les projets de loi se rapportant à l'armée, le
général Billot s'est rendu chez M. Grèvy.

Le ministre de la guerre a déclaré au Pré-sident
de la République que, si cette com-mission
devenait permanente, il donnerait

sa démission ; qu'il était impossible que le
ministère de la guerre fonctionnât sous
l'oeil d'un comité de surveillance ; que, pour
son compte, jamais il ne souffrirait une pa-reille

situation.

Ajoutons que le comité supérieur de la
guerre a mfnifesté la même émotion que le
ministre. (Tablettes.)

* *
On assure, au ministère de la guerre, que

la nouvelle loi de recrutement sera déposée
incessamment.
Elle contiendra plusieurs modifîcalions

importantes, notamment en ce qui concerne
les séminaristes.

Nous avons publié le texte du projet de
modification que le gouvernement propose
d'apporter à la loi de 48A9. Le changement
que le gouvernement annonçait avec quel-que

fracas se réduirait à ceci: désormais, un
étranger non atteint de condamnations ne
pourrait être expulsé qu'autant qu'il com-promettrait

la sécurité, et après délibération
du conseil'des ministres. On sait de quelle
élasticité est la formule sur la sécurité, et
nous avons vu le gouvernement républicain
expulser un Prince sans aucun motif, en
dehors de toute sollicitation étrangère, tan-dis

qu'il ne se décidait qu'après de longues
hésitations à expulser Hartmann, complice
d'attentats régicides.

La République française trouve que la pré-tendue
garantie de la délibération du con-seil

des ministres est une « aimable mysti-fication
», et elle rappelle qu'en fait le mi-

niitre de l'intérieur n'a jamais agi sans sou-mettre
ses décisions à ses collègues du cabi-net.

M. Gambetta a réussi facilement à dé-montrer
que la République ne peut vivre que

d'arbitraire. Que le président du conseil
s'appelle Ferry, Gambetta ou Freycinet, la
liberté n'en est pas moins livrée à la merci
d«s caprices de la haine ou delà peur. Quant
aux droits de l'autorité, ils sont avilis par
ces gouvernants qui subordonnent leur con-duite,

non à la bonne gestion des affaires,
mais à des calculs inavouables.

• * •
Le plus complet désarroi règne dans les

rangs répiiblicains : les séides de M. Gam-bette,

aujourd'hui disgraciés ou déplacés,
n'acceptent pas les fonctions diminuées que
leur inflige le nouveau ministère. Le maître
entend que sa phalange dévouée demeure
à l'abri des inconstances ministérielles et ré-siste

aux caprices des nouveaux venus.
M. Bret, neveu de M. Madier-Montjau, le

néo-opportuniste, refuse d'accepter le chan-
gementde sous-préfecture quiluiest imposé;
M. Goblet a voulu l'envoyer de Pontoise à
Sens ; il rentre sous sa tente.

M. Jougla-Pelous, sous-préfet, transporté
du Havre à Rochefort, refuse également ce
poste nouveau.

M. Mossé, conseiller de préfecture à Mar-seille,
envoyé à Nicc'n'accepte pas sa no-mination.

La résistance descend même jusqu'aux
administrations municipales.
' On annonce que M. 'Thévenard, maire de
Nevers, mécontent de ce que le ministre ait
appelé à d'autres fonctions le préfet donné à
la Nièvre par la grand ministère, vient de
donner sa démission.

C'est un complet état-major, un person-nel
spécial que M. Gambetta maintient serré

autour de sa personne et attaché à sa for-tune.
Il entend bien largement conioler un

jour ces vicfimes de sa cause.

La commission d'enquête sur l'élection
de Lôudun (Vienne) a entendu hier la lec-ture

du rapport de M. Jean David, concluant
à la validation de l'élection de M. de Sou-
beyran. Elle a adopté ces conclusions.

Le rapport sera déposé aujourd'hui pro-bablement.

* *
ALGÉRIE. — Une dépêche d'Alger annonce

qu'à la suite d'un violent ouragan, il y a eu
de nombreux dégâts sur le chemin de fer de
Bône à Guelma. Les communications sont
interrompues, le service se fait par trans-bordement.

. * * .

Depuis qu'il a été question de mesures de
précaution que prendrait le gouvernement à

l'occasion de l'anniversaire du 48 Mars, le
ministre de l'intérieur reçoit journellement
des lettres le prévenant qu'il y aura du sang
versé si la police se permet de brutaliser les
communards.

On a signalé à la sûreté une maison de
passementerie de la rue Saint-Denis, 199,
comme étant spécialement chargée de la con-fection

d'un grand nombre de drapeaux rou-ges
pour l'anniversaire du 18 Mars.

M. Vel-Durand, préfet du Morbihan, s'est
vengé des hommages rendus à la mémoire
du général de Lauriston sur l'école de jeu-nes

filles que le général avait fondée en mé-moire
de son fils unique, tombé en Afrique

sous les balles des Kabyles. Au lendemain
du jour où M*' i'évêque de Vannes présidait
aux funérailles de M. le général de Lauris-ton,

M. le préfet du Morbihan envoyait à
M. le maire de Férel, assure le Petit B r e f n,
l'ordre de fermer l'école libre, fondée par le
défunt.

Dans la liste des pensionnés des victimes
du coup d'Etat, on remarque, dit le Conser-vateur

de l a Nièvre, que M"" veuve B... et
M"* veuve S..., toutes deux de Montluçon,
sont portées pour avoir droit à une pension.
Or, MM. B . . . et S..., lors de leur arresta-tion,

en 1851, n'étaient pas mariés. Il semble
anormal et irrégulier d'allouer une pension
aux veuves qui sont dans ce cas douteux.

LE DROIT D'ASSOCIATION.

La commission relative au droit d'associa-tion
a été saisie d'un nouveau projet à pro-pos
du projet concernant les syndicats pro-fessionnels.

Ce contre-projet, dont l'auteur est M .
Barthe, sénateur, se compose de deux par-ties.

La première renferme des dispositions
générales relatives à l'exercice du droit
d'association ; la seconde contient les dispo-
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- Celle comptabilité, mon garçon, prouve que
VO U S n'êtes pas un sot, dit le docteur à Fiterlin.
Puis, s'adressanl à Manuel et Honoré Vaurant :
- Lavater l'aurait affirmé ; Gall le confirme.

L'organe de l'amour-propre est très-développé chez
lui, et \ i causalité ainsi que la comparaison y sont
protubérantes. Protiibiranteé, Manuel, un de mes
barbarismes volontaires.
Pendant que le docteur examinait la note.

Manuel avait, à voix basse, échangé, avec Honoré,
quelques parole» amicales. D'abord, à tout événe-
inent, ce dernier lui avait retnis deux billets de
ïOO francs, les moindres coupures que la Banque
émît alors.

— Deux mois d'avance du loyer de mamère, si
vous voulez le permettre ?
— Tout ce qu'il vous plaira, et mille fois merpi! ^
Ensuite, les deux nouveaux amis avaient, ea

souriant, fait l'éloge de l'excentrique Delcambre :

— Ce diable d'homme vous a une manière à lui
d'emporter le morceau sans faire saigner. Son
« va te faire pendre » et le parallèle qu'il établis-sait

entre mon valet et moi m'agaçaient ; eh bien !
je lui donne raison au point d'en être reconnais-sant

tout comme du reste.
— Parce que vous avez l'esprit et le coeur droits.
—..Redressés plutôt, et beaucoup par lui. Adroit

comme un'vieux singe, mais ne faisant de malices
que pour le bon motif.
— Pour le bon motif! disait alors Delcambre à

Fiferlin, ces mots-là m'ont influencé en votre fa-veur.

— Merci, monsieur le docteur, oh! grand merci !
— Vu votre physionomie, vos protubérances

çraoologiques et cette pancarte, je veux essayer de
faire de vous un honnête homme, et si votre Finette
n'est pas plus gâtée que vous, je Le désespère pas
de vous marier ensemble.

Ah! monsieur le docteur, que Dieu vous
bénisse ! s'écria Fiferlin.

— Je lâterai son crâne! répliqua Delcambre
avec une emphase magistrale.
— Oh ! je suis sûr d'avance que vous lui trou-verez

toutes les bosses de la vertu et du sentiment;
si vous lui aviez vu émielter des brioches pour les
pigeons des Tuileries !
— Vous faites, disait Honoré à Manuel, unepart

un peu trop belle à M . le docteur, qui, malheu-reusement,

perdrait sa peine auprès d'une infinité
de gens.
— Sans doute, si la bosse du crime était sur leur

crâne grosse comme un oeuf ; mais, sauf ce cas
excessif, le vieux pince-sans-rire s'y prendrait
autrement et devrait souvent réussir.

Le docteur disait en ce moment : I
— Là 1 là ! là ! pas trop vite! mon ami Jean- ;

Baptiste, car si M"» Finetle a l'anse du panier dans
le cerveau, je vous déclare que vous serez forcé de
rompre, ou gare à vous !

Le docteur se retourna vers Manuel et Honoré :
— Causalité, comparaison, messieurs. La cau-salité

est l'organe du jugement et de la déduction
des idées; maître Fiferlin a fait grand preuve de
jugeote, populairement parlant, en rédigeant sa
note en conscience. Admirez ce passage : « Usé le
gilet neuf de monsieur , à déduire : —- 35 fr. » La
comparaison établit les relations, les similitudes,
les différences ; c'est l'organe de la logique, en
vertu de laquelle on préfère, par exemple, aux
investigations de la police, à un procès fâcheux et
à six semaines au moins de prison, l'indulgence de
M. de Sardagne, la bienveillance du docteur Del-cambre

et la protection de M.Honoré Vaurant. ^*
— Ma protection ! s'écria Honoré.
— Je m'entends, répartit le docteur. Ce» deux

organes, dis-je, comparaison et causalité, consti-tuent
le raisonnement ou la raison, c'est-à-dire les

facultés rôflectives en vertu desquelles, par l'inter-médiaire
de l'organe du calcul, le jeûna et cons-ciencieux
J»an-Bapti»te Verriot dit Fiferlin, balance

faite et pour solde de tbus comptes, reconnaît
devoir à M. Manuel de Sardagne la somme de cent
quatre-vingt-un francs cinquante centimes.
— Déficit, 406 fr. 50 c , dit Honoré.
— Comment, maraud, tu me volais autant que

cela! interrompitManuel.
— ... Dont il propose de s'acquitter, continua

Delcambre, soit en vendant tous ses effets per-sonnels,
soit en servant monsieur gratis jusqu'à

partait paiement. Or, moi, Delcambre, je propose
et appuie chaudement la seconde alternative, sous
réserve d'inventaire.
— Oh! s'écria Fiferlin, je jure qu'il ne manque

pas un faux-col, pas une goutte de vin ordinaire en
dehors de mon compte. Et j'en suis bien sûr, vu que
je me reprochais jusqu'à la moindre chose ; mais
l'exemple des autres... et puis le goût d'être ftono-
r a b l e . . .
•Ici an trio d'éclats de rire interrompit le sincère
Fiferlin.

— comme Finette est encore novice, je
lui faisais accroire que j'avais du bien au pays...
- A h l a h l fit Delcambre; eh bien! ce men-'

songe valait encore mieux que de lui apprendre à
dérober.

- Seulement, monsieur le docteur me par-



Bítions spóciales aux syndicats profession-n
e l s .
Voici les dix articles qui constituent la p re -mière

p a r t ie :

Contre-projet.

Art. 4". —Tous les citoyens français
jouissant de leurs droits civils et politiques
peuvent s ' a sso c ie r , pour u nobjet licite, sans
avoir besoin d ' u ne autorisation préalable, en
s e conformant aux dispositions de la pré-s
en t e loi.

Art. 2.—La formation d ' une association
doit être précédée d ' u ne déclaration signée
pa r les f onda t eu r s ou pa r les pe r s onnes
chargées, so u s une dénomination que l c o n -q
u e , de la di r iger ou adm i n i s t r e r . Cette dé-claration

sera remise à la mair'^e de la com-m
u n e où l'association doit s'établir, à la

sous-préfecture de l'arrondissement ouà la
préfecture, et au parquet du p r o c u r e u r de la
République.

Art. 3.— Toute association est t e nue d ' a -voir
des statuts etd e désigner, p a rm i les

membres qui la com p os e n t , unou p l u s i eu rs
d i r e c te u r s ou adm i n i s t r a t e u r s , chargésde
t r a i t e r en son n om et d e la représenter.

Les st a t u t s devront faire connaître le tit re
de l'association, son objet, les n o m s , pré-n
om s , profession et domicile de chacun de

ses membres f o n d a t eu r s , les obligations im-posées
a u x a s so c i a t i o n s , l'étendue des pou-voirs

donnés aux directeurs ou a dm i n i s t r a -t
e u r s de l'association, la c ommu n e et les lo -caux

oùelle s'établira.

Art. 4 . — Les fonda t eu r s ou directeurs
sont tenus de déposer au p a r que t du p ro -c
u r e u r de la République trois exemplaires

des statuts destinés : au p r o cu r eu r de la Ré-p
ub l i q ue , au p r o cu r e u r général et a u pré-fet.

Il leur sera donné récépissé de ce dépôt,
par le p r o cu r eu r de la République, d an s les
v i n g t - q ua t r e h e u r e s.

Art. 5.—Si l'objet ou les st a tu ts de
l'association sont contraires à la Constitu-t
ion ou aux lo is , le procureur de la Répu-b
l i q u e s'opposera à la formation de l 'a s so -ciation.

Il a u r a pour faire opposition undélai de
quinze j ou r s à par t i r dudépôt des s t a t u ts à
son pa r qu e t.

Si a u c un e opposition n'est signalée d a ns
ce délai a u x f o nda t eu r s ou aux directeurs qui
ont fait la déclaration prescrite à l'article S,
l'association p o u r r a , sans a u c u n e a u t r e for-malité,

e n t r e r en exercice.
Tout g r ou p e d ' u ne association sera tenu,

p o u r se former, d'observer les mêmes forma-lités
et d e sa t i s ta i re aux mêmes obligations

q u e l'association principale.

Art. 6. — Dans son opposition à la for-mation
d ' u ne association, le p r o c u r e u r de la

République est tenu d e mentionner les d i s -positions
de la Constitution ou d e s lois aux-quelles

l'objet ou les s t a t u ts d e l'association
projetée lui paraissent con t r a i r es.

Cette opposition sera signiûée aux fonda-t
e u r s , d i re c te ur s ou a dm i n i s t r a t e u r s d e l ' a s -sociation,

et ne p o u r r a être levée q u ' e n vertu
d ' u n e décision jud i c i a i r e .

Art. 7 .— Les intéressés a u r o n t le droit.'

de 80 pourvoir contre l'opposition devant le
tribunal de première i ns t an c e .

Le pourvoi sera formé pa r une déclara-tion
faite au greffe du même t r i b unal.

Le procureur de la République devra sai-sir
immédiatement le tribunal qui s t a t u e r a ,

d a n s le délai d'un mois, à partir de la da te
du pourvoi contre l'opposition.

Art. 8.-— Les fondateurs et les d i r ec te urs
de l'association, de même que le procureur
de la République, p o u r r o n t interjeter appel
du jugement rendu par le t r i bunal de pre-mière

i n s t a n ce .
L'appel devra être formé pa r une déclara-tion
au greiTe du t r i bunal depremière i n s -tance,
dans un délai de quinze j o u r s , à pa r -tir

de la prononciation du jugement.
Il sera porté devant la première c hamb re

de la cour d ' a ppe l , qui statuera dan s un dé-lai
de deux mois.

Art. 9.— Le p r o cu r eu r général et les
fonda t eu r s ou d i r ec t e u r s de l'association
p o u r r on t se pourvoir en cassation contre
l'arrêt de la cour d'appel.

Le pourvoi devra être formé par une dé-claration
au greiTe de la cour d ' a ppe l , d a ns

le délai d ' u n mois à pa r t i r de la prononcia-tion
de l'arrêt,

La cour de cassation statuera dans le
délai de trois mois àpa r t i r de la da t e du
pourvoi.

Le pourvoi sera suspensif.

Art. 1 0 .— Toute modification ou add i -tion
aux s t a t u t s , toute introduction de n o u -veaux

membres dans l'nssociation , tout
changement de d i re c te ur s ou adm i n i s t r a -t
e u r s , tout déplacement du siège de l 'a s so -ciation

, devront être constatés dans u n
acte signé pa r les d i r ec teu r s ou adm i n i s t r a -t
e u r s .
Expédition de cet acte sera remise, ainsi

qu'il est dit p o u r les statuts à l'article 4 ,
Le procureur de la République a u r a , à

l'égard de l'acte constatant les modifications
d an s les st a t u ts ou d an s le personnel de
l'association, les mêmes dro i t s qu'à l'égard
des statuts primitifs.

L'UNION NOUVELLE,

Nous lisons d an s VEstafetie, journal répu-blicain
:

« La nouvelle que j 'a i donnée de la c o n s -titution
d'une nouvelle Société d e crédit,

sous le t i tre VUnien Nouvelle, n'a pas tardé à
se confirmer.
» Ona terminé le libellé des s t a tu ts et la

c i r cu la i re au publ ic doit être lancée.
» C'est l'Union ancienne qui se t r an s -forme

en attendant q u e la lumière soit faite
sur la faillite, sur son relèvement ou su r ses
conséquences.
» Ce sont les mêmes h o mm e s , les mêmes

idées, les mêmes t en da n c e s , on pou r r a it
même dire la mêmesui te d'affaires.
» L'Union Nouvelle se subs t i t u e , pour

ainsi d i re , à l'Union an c i e n ne.
» Il aur a i t été d e b ea u c o u p préférable

peut-être d e relever l'Union ancienne avec
les ressources q u ' o n va g ro up e r autour de

l'Union Nouvelle ; m a i s , comme on se h e u r -tait
à des délais d e procédure qu i doivent

faire traîner les choses en longueur pendant
t ro is ou q ua t r e mois, il était opportun de
prouver aux intéressés q u e le g r ou p e essen-tiellement

français, qu i cons t i t ue la nouvelle
Société comme il avait constitué l'ancienne,
n'était pas dissous et qu' i l entendait pour-suivre

plus q ue j am a i s la défense d e s inté-rêts
compromis.

» C'est làévidemment la pensée dom i n an t e
des hommes quidirigent le g r o up e .
» La p reu ve , c'est q u e , d a n s la Banque

nouvelle, une part est réservée au x intéres-sés
de l'ancienne Banque, d a n s les condi-tions
suivantes

» L'Union Nouvelle est, en effet, consti-tuée
au capital de 5 0 millions, représenté

par 1 0 0 , 0 0 0 actions de 5 0 0 francs dont
moitié versée en souscr i v a n t , de façon à ce
que les actions puissent être immédiatement
mises au porteur.
» Mais, à côté des 1 0 0 , 0 0 0 a c t i o n s , il

est créé 2 0 0 , 0 0 0 parts bénéficiaires ayant
droit à un quantum des bénéfices déterminé
par les s t a t u t s , lesquelles seront réparties
gratuitement entre tous les po r t e u r s d ' a c -tions

anciennes d e la précédente Société de
l'Union Générale,à ra is on d ' u ne part béné-ficiaire

par chaque action.

» De cette façon, t ou s les intéressés, ou
plutôt toutes les victimes, pourront entre-voir

la possibilité d ' u ne compensatien q u i ,
du reste, ne se fera p as a t t e nd r e .
» Cequ i n'empêchera p a s , toutefois, les

hommes d e l'Union ancienne de po u r s u i -vre
la défense des intérêts compromis. I ls

p ou r r o n t , au con t ra i r e , le faire avec d ' a u -tant
plus d'autorité, qu ' i l s posséderont des

moyens d'action plus puissants qui leur
permettront d'aller jusqu'à offrir le p a ye -ment

d u passif de l'Union ancienne, pour
la relever de sa faillite d'oflTice, à laque l l e,
comme première me s u r e , ils ont tait o p p o -sition

d a n s les délais légaux.

» A ce point de vue, la création de l'U-nion
Nouvelle est d o n c une excellente

cho s e , en ce sens qu'elle est d ' a bo r d u ne
affirmation de f o r c e , car il faut une force
très - réelle pour constituer dans les c i r -constances

a c t u e l l e s , et d u j o u r au lende -main,
une Société au capital de 5 0 millions ;

ensuite, parce qu ' o n détend m ieux des inté-rêts
c om p r om i s , alors qu ' o n représente u ne

affirmation réelle d e force. »

ÉTRA.PÍGRR..,

La quatrième anniversaire du c o u r o n n e -ment
dupap e Léon X I I I a été célébré

très-solennellement à la chapelle Sixtine le
3 m a r s .

Le Saint-Père assistait à la cérémonie,
portant la Uare et les ornements de fête, a s -sisté

do sa noble co u r.
La messe a été chantée pa r le cardinal

Alimonda, qui est le p l u s ancien des ca r d i -naux
présents créés pa r le P a p e régnant.

Les ca r d i n a u x , les archevêques et les évê-
q u e s , la prélature, les généraux d ' o r d re,
les a u d i t e u r s de r o t e , les clercs de la Cham-b

r e , les votants de la sigñiiü^j
qui ont r an g d an s la chapelle p o n t ? ' %
cupaient l e u r s places respectives '^o^

Le grand maître de l'ordre sou»
Malte et p l u s i e ur s de ses chevalipr it
présents d a n s leur t r ib une spécial! %

Le corps diplomatique rempligo.";,,
bunes qui lui sont réservées. '^Mti,

Beaucoup de dames appartenant»
ciat romain et aux familles ótranoi,„ l'atti
été adm i s e s .

A cette occasion, Léon X I I I a n
un d i s c ou r s quiaété fort remarqué N
reçoit, d i t le Journal de Rome, dansV
constances présentes, u n caractère SDÌ • ''''
gravité. I l a u n e importance p r a i ? ' ^'
u n e portée pol i t ique qui frapperont to'" "
e sp r i t s sérieux. '''lii

Le Pape parlait au Sacré-GoUége •
en réalité, c'est à l'univers catholiqu¡í^f'í
e n t ie r , aux peuples et aux gouvernem '
q u e sa voix s ' a d r e s sa i t . C'est à e u xq u v ' '
pelait les g r an d s et utiles enseignetnent^
se dégagent de ce quatrième anDiversaiJ'
son glorieux et à la fois douloureux Pûn|

Ainsi q u e Léon X I I I l'a constaté, i l .
produit ces de r n i e r s temps comme «nj'
r a n t nouveau d a n s le monde. L'attentio!"
été reportée su r la déplorable situation fj!
par la Révolution au Chef de l'Eglise
question romaine a été posée de nouie¡,'
au monde chrétien, et c'est en vain J
q u e l q u e s - u n s voudraient chercher à \ %
fer, ou la résoudre à leur façon. Il ne pi
y avoir q u ' u n e solution à ce grave problèn
Tous les expédients ou les atermoieniii
imaginés p a r des politiques à courtes nj
et qui ne se laissent guider que par la hiii
ou l'intérêt ne sau r a i e n t , ainsi que l'a [j
observer le Pontife, calmer les légitimesii
préhensions d e s cathoHques et apporter m
remède efficace à la t ri ste position du SÉI
Siège. I l n 'y a p as ici-bas de presctipfc
contre le dro i t . Tant que l'injustice n'a pt
étéréparée, elle s'élève, elle crie contre »
qui l'ont commise ; le mon d e souffre elic
f r i ra tant que les catholiques n'aiirii|
p a s o b t e n u , p a r l 'un ion de leurs efieilii
par une défense énergique et prudeHli i l
le u rs droits, que leur Chef et Maitre iil
prème soit replacé d a n s les conditions d'M
dépendanceet de dignité qui sont la sauii
garde d e sa h a u t e mission.

ALLEMAGNE. — On lit dan s la GaMd
l ' A l l e m a g n e du N o r d : j

« P lu s i e u r s j o u r n a u x ont annoncé fui
général Skobeletf aurait, à Varsovie,*!
une b r a s s e r i e , exprimé hautement mf
pa t h i e s pour la Pologne, et sa haine coi

ï. iput ce qui est a l l em a nd . Lesdiscoursii»{f
néral Skobeletf ont contribué nolablen*
accréditer d a n s l'opinion publique, t*'
ment en Russ ie et e n Pologne, l'ié'
g r a nd e g u e r r e est possible.

» P a r le fait même, en inqui¿
ses et les marchés financiers, ils ont p'"^'
qué en premier lieu ladépréciation w'
leu r s r u s s e s , e t i l s ont fait naître dansP
gions économiques etfinancièresdesapf'
h e n s i o n s d o n t l'effet pourra se faire!'|
longtemps e n co r e , à dates périodiq"'';^

donne ! tout coBipté, tout rabattu, je DQO suis peut-
être fait tort 7

«- Expliquez-vous I
— Voici! ces messieurs décideront!... Je sais

bien que si la poularde n'avait pas été ici, ils ne
l'auraient pas mangée !...

— Mais tu l'as payée 7fitManuel en riant.
— Pas précisément, monsieur.
— Comment cela T
— J'ai dit au marchand de comestibles de la

porter sur la note, et comme monsieur ne compte
jamais...

Ce qui prouve, interrompit le docteur, com-bien
sont coupables les maîtres qui, par une pa-resse
déguisée sous le nom de confiance, ne pren-nent
pas la peine de compter. E t ne nos inducas in

tentationem...
~ Amen!fitManuel. Mais combien la poularde 7
— 31 francs 50 centimes 1
— Ce qui fait que tu me dois un mois plein de

services gratis, à la condition de te nourrir comme
«j'étais absent, car je ne mangerai plus chez
moi !

— Oh ! que monsieur est bon ! s'écriait Fiferlin.
— Sous réserve d'inventaire à faire sur le

champ ! répéta le docteur. Rendons-lui les clefs !
— Monsieur le docloar, quand permettez-vous

que Finette aille vous porter sa tête ? j
— Quand M. de Sardagne vous aura délivré,^

sans craintes, un certificat de bonne conduite et de
probité. En attendant, je vous accorde une heure
de promenade aux Tuileries, mais vous serez levé
avant six heures et vous travaillerez tout le reste du
temps...

— A quoi, s'il vous plait, monsieur le docteur 7
Ici, en deux heures, j'ai fait tout ce qu'il y a à faire,
quand monsieur n'y mange pas.

— M . Vaurant vous taillera dé la besogne.
Fiferlin, congédié du geste, se relirait trop heu-reux.

— L'oisiveté! toujours l'oisiveté! reprit Del-
cambre. Du haut de l'échelle sociale, il n'y a rien
de tel pour moraliser que le travail, imposé par la
nature comme une nécessité salutaire, prescrit par
la religion au même titre que la charité.
Le docteur se levait, reprenait sa canne et tenait

son chapeau à la main.
— L'heure de ma conférence approche.
— Mais, demanda encore Honoré, quel travail

voulez-vous que je donne à Fiferlin 7
— Nous en causerons en dtoanl ! Au revoir,

messieurs, au revoir !
— En vertu de voire programme, monsieur le

docteur, je sors aussi, dit Honoré. Et avec voire
permission, Manuel, je laisse ici mon sac de voyage,
car ma mère devant habiter votre appartement, je
vais régler mon compte à mon hôtel garni et en
chercher un autre dans le voisinage.

— Mais non ! mille fois non ! s'écria Manuel.
— Parbleu !fitle docteur qui était déjà dani

l'antichambre, vous pourez bien , en attendant,
occuper l'appartement de madame votre mère !

— Pour le coup, dit Manuel, Fiferlin va être
réintégré dans ses fonctions culinaires.

— Doucement !fitle docteur, plus de déjeuners
à 31 fr, 50, pain, vins et accessoires non compris.

— Soyez tranquille, docteur, je compterai ! dit
Manuel.

— Nous compterons, ajouta Honoré.
Et Fiferlin se trouvant là pour ouvrir et refermer

les portes :
— Ni anse du panier, corneboeuf! lui cria le

docteur dans son oreille droite qui en tinta deux
minutes durant. A l'inventaire ! à l'inventaire !...

La comtesse du Hêtre, à pareille heure, était fort
intriguée. Par trois fois, Alexandrine la femme de
chambre était venue jusqu'à la pelouse appeler
M"* Laure qui, se levant précipitamment, était
entrée dans la cuisine.
Que signifiait cela 7
Elle abandonna son point de tapisserie pour

s'informer de ce qui se passait, et avec stupeur elle
vit de ses propres yeux sa fille atoée, un grossier
tablier autour de la ceinture, écumant le pot-au-
feu :
^. i: iL^!^«M^ei»« ^ « F » de^

— Maman, ce n'est pas une comedia. "
apprendre à faire la cuisine, répondit taùr«''
ton respectueusement calme, celai de ÎCI*

d'entêtement. j
Les domestiques attendaient une scène. '
La comtesse s'en aperçut.
Sans autre observation, elle retourna dooC'

le hêtre et reprit son ouvrage, en se propo!"
soumettre la question à son mari, de p""^"'|
affairé, tant il

com(Ame psruoivprer.)i
éatvaaiirtedf'ooncccuiepra. Gtio. nDsE cLoAmWi

»' '

Calino, devenu avare, se lamentait
l'augmenlatitn des impôts.

hier >

««ëuieDiaiien aes impois. . p„ir
- Hélas ! murmurait-il Iristemen'. "jjrf

guerre, ils ont doublé, triplé même,- «'
nue, ils seront bieatùlquadrui^de*- '

*** • hl'
La petite-fille d'un vieux libre-pe"*^" I

grand-père l'histoire du premier Empira-
fille arrive à ce passage :

Passage de l a Bérézina.
Et le vieux, brusquement :
— Résina ou non,fillette,ne mej

abbé-là. Passe le passage.

» l'ex
, seri
» saif

* *
En police correctionnelle :
Le président. - Prévenu, avez-»*

con- Odaumi ,ném? on président, dêux foi wM P* t?%?!tf\
cins.



Il importe, dans les ciroons-
•^^•^^îésentes, de reoiarquer l'altitude du

IflDCfl» F . gjcuse presque le discours du gé-
^"'•'i'âfobeleff. Voici
, jM; S*e.. Hda«nnss cceettttee feuilclee:que, nous lisons à i

. Sans doute, des paroles regrettables
ont été prononcées, mais elles n'en ont

'pas moins présenté quelque arantage.
* Jlles ont mis en lumière deux points fort
'importants que l'Europe doit retenir:
* les intentions paciflques du Czar et
! l'existence d'un parti national russe, qui
l serait prêt à tous les sacriOces, s'il s'agis-
l sait de défendre l'honneur et les intérêts
t du pays. »
i Comme nulle puissance ne songe à atta J
Luer l'bonneur et les intérêts de la Russie,
J'excuse présentée par le Nord n'a pas grand
poids; elle reste comme une manifestation
en faveur des paroles imprudentes pronon-cées

par le général Skobeleff. Ce plaidoyer
du Nord adonc une certaine importance en
ce moment

La Gazette de iJ/oscou, pendant ce temps-
là, s'applique à justifier les armements de
laRussie et la concentration de troupes sur
la frontière, par les gigantesques préparatifs
de l'Allemagne.

On remarque aussi, à Berlin et à Saint-
Pétersbourg, l'article de la Gazette de l'Àlle-
magnedu Nord dirigé contre le général Igna-
lieff, article qu'on suppose inspiré par le
prince de Bismark, et qui est un véritable
réquisitoire contre le premier ministre de la
cour de Russie.

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 8 mars.
Les dispositions de notre place sont loujours

aussi bonnes, mais il est évident que la hausse est
trop vive encore, un peu de modération ne nuirait
nullement et fêtait bienmieux l'afîaire de l'épargne»'
que cette reprise si brusque surprend et rend
même un peu timide et hésitante.
Quoi qu'il en soit, rentes et valeurs se maintien-nent
aui eavirons des cours de la veille. ;

Le 3 0/0 ouvre à 84.15 et reste à 84.25. On est
à 84.50 sur l'amortissable. Quant au 5 0/0, le début
se fait à 116.80 et la clôture à 117.
Sur les fonds étrangers, la hausse, qui était déjà

très - importante ces derniers jours, s'affirme
encore. .-r-
L'Italien s'inscrit à 87.75.
Le Turc aux environs de 11.80.
La Rente Extérieure d'Espagne à 27 5/8.
Au comptant, nous constatons le cours de 5,300

sur la Banque de France.
LeCrédit Feneier a été particulièrement ferme,

les achats ont fait coter au comptant.
La Foncière de France et d'Algérie reste à 520,

la hausse va devenir importante.
On demande les Communales nouvelles pour le

compte de l'épargne.
La Banque de Paris est ferme à 1,175.
le Crédit Lyonnais est coté 810 dès la début de

la séance, mais oa peut prévoir que ce n'est qu'un
cours d'attente que les demandes suivies du
comptant feront abandonner pour tendre vers

Pour les capitaux de placement, il n'en est pas de
meuieur que celui en bons de l'Assurance Finan-
à2 50oT ^^^^''^^ déboursé, on sera remboursfj

Les polices de capitalisation payables 1 fr. par
mois, remboursables k 500 fr., sont très-demandées
au siôge sociaL
Vin^ sur l'action de la Société Française
Financière, est très-ferme à 1,020.
à 350 ^'^'3 a de nombreuses demàndél^

1-9 Mobilier Français s'avance à 640.

unique Locale el de Vôuest.

Le nouveau S()U8-Préfet de Saumur,M.
Cottineau, a fait hier une apparition dans
' ôtre Tille. Il a pris quelques dispositioris
?* est reparti aussitôt, conservant un demi-
incognito.

ÉCOLE D B C m L K R I E .

^ar décision ministérielle du 28 février :
M.deRoujoux, lieutenant sous-instruc-teur
militaire à l'École d'application de ca-

f̂alerie, est nommé lieutenant instructeur à
ilicole spéciale militaire.

M. Louvat, lieutenant au 2« hussards, est
ttommé sous-instructeur militaire à l'Ecole
«application de cavalerie.

î a r décret du V mars, M. de Lur-Sa-
luces, lieutenant au 22° dragons, a été
Qommé capitaine instructeur au 16'chas-seurs

^choix, hors tours).

Par décision ministérielle du 3 mars,M.
W général de brigade Chevals, disponible,

a été nommé au commandement de la bri-gade
de cavalerie du «s* corps d'armée, à

Marseille, en remplacement de M. le général
Guyon-Ternier, mis à la disposilion de M.
le général commandant le corps d'occupa-tion

en Tunisie.

M. le contre-amiral Dupelit-Thouars, ma-jor
de la flotte à Toulon, vient de recevoir

des dames de Lima un magnifique album
couvert de 4,250 signatures. Ce précieux
souvenir lui est offert en mémoire de la pro-tection

qu'il prêta à la ville, sur le point
d'être détruite, lors de la guerre chilo-péru-
vienne, et est accompagné d'une dédicace
des plus flatteuses.

VOTES D E NOS D Í P D T Í S .

Scrutin sur le projet de résolution deM.
Barodet et plusieurs de ses collègues, ayant
pour objet la nomination d'une commission j
chargée d'opérer le dépouillement des pro-;
fessions de foi et des programmes electo-,
raux de 1881, et de présenter à la Chambre
un rapport sur les voeux et les volontés qui
y sont exprimés (adopté par 397 voix sur
447 votants).
Tous nos députés ont voté pour, à l'excep-tion
de M. Bury, absent par CQR|»5.

ARMÉE TERRITORIALE.

L'appel des classes 1868 et 1869.

Beaucoup d'hommes des classes 1868 et
1869 croient qu'ils ont une deuxième pé-riode

de treize jours à accomplir cette an-née.

Il sont informés que les aflSches ne con-cernent
que les hommes qui ont été ajour-nés

pour un motif quelconque en 1880 et
1881. Ceux qui ont été dispensés réguliè-rement

ne doivent plus accomplir de pé-riode.

Tous les ajournés ne devront répondre
qu'à la deuxième période de printemps,
c'est-à-dire le 11 avril pour les gradés et le
13 avril pour les soldats.
Pour les hommes de ces classes, la pre-mière

période de printemps ne concerne que
ceux qui ont été affectés à certaines compa-gnies

du train des équipages et qui auraient
dû accomplir leur période à l'automne der-nier.

Les hommes de la cavalerie [dragons et
chasseurs) ne seront appelés (ju'à l'automne
après les manoeuvres.

ÀRMËE T ER R I T O R I A L E . — SECOURS AUX

FAMILLES PAUVRES.

La répartition des secours à accorder aux
familles pauvres des militaires de l'armée
territoriale qui vont être appelés sous les
drapeaux en avril et mai pour faire leurs 13
jours, se fera celte année d'une façon plus
opportune et plus régulière que les années
précédentes.

Les préfets viennent d'être invités par une
cifculaire ministérielle à prévenir tous les
maires d'avoir à faire parvenir, d'ici le 29
mars au plus tard, une liste de proposition
pour les familles des individus qui se trou-veraient

dans le cas précité.

Vivy. — Dimanche dernier, la dame
Peltier, fermière à la Delahaiserie, a été vic-
tio ê d'un vol accompli en plein jour avec
uno certaine audace. Le matin, vers dix
heures, à la suite d'une assez courte ab-sence,

elle vit que la barre de fer qui servait
à la fermeture du eontrevent de son appar-tement

avait été enlevée. La croisée était
ouverte, les carreaux brisés. La chambre
présentait un désordre complet: le lit était
défait; l'armoire avait été ouverte à l'aide
de la barre de fer qu'on retrouvait sur le sol.
Bref, M"' Peltier constata la disparitiond'un
porte-monnaie en métal blanc contenant TO
à 80 fr., d'un billet de cent francs, d'une
blouse bleue et d'un pantalon gris.

Des voisins ont vu passer l'individu qui
)aratt être le voleur, et ont fourni un signa-
ement approximatif qui paraît sè rapporter
à un repris dejustice, le nommé Gennetier,
Henri, âgé de 20 «ins, en ce moment sous
le coup d'une condamnation à cinq ans
d'emprisonnement. Cet homme s'était, ces
temps derniers, échappé des mains des gen-darmes

de Seiches. Il paraît avoir pria la
direction de Mouliherne.

Les recherches, qui continuent, amène-ront,
nous l'espérons du moins, la décou-verte
et l'arrestation de ce malfaiteur.

[ J o u r n a l de Maine-et-Loire.]

A propos du malfaiteur qui procède, nous
avons donné avant-hier, d'après Wniànde
l'Ouest, le récit de son évasion des mains de
la gendarmerie de Seiches.

ANGERS.

On lit dans le Patriote :

« Le service des postes continue à être
détestable ; une lettre mise samedi à deux
heures de l'après-midi, à la grande poste à
Angers, n'est arrivée que lundi malin à
Bellac (Haute-Vienne). Quarante-huit heih-
res pour un trajet qui se fait en dix.

» Nous signalons un de ces taits, mais
nous en connaissons bien d'autres; nous
le répétons, le service est fait d'une façon dé-plorable.

»

ASSASSINAT l
A LA CHAPELLE - SUR - LOIRE, j

On lit dans l'Indépendant, de Tours : |
« Dimanche soir, vers onze heures, le,

sieur Deschamps, âgé de 63 ans, célibataire,
se rendait du bourg de la Chapelle-sur-Loire
à son domicile qui se trouve à deux kilomè-tres

environ de la Chapelle. Il allait rentrer
chez lui, quand un sieur Perron (le Journal
d'Indre-et-Loire dit François Péan) , caché
près de la demeure de Deschamps, s'é-lança

sur celui-ci et lui porta à l'avant-bras
droit un coup de couteau tellement violent
que l'artère fut complètement coupée. Im-médiatement

le sang s'échappa de la bles-sure
avec abondance et, d'après la déclara-tion
de M. le docteur Roux, de Chinon, la

mort a été presque instantanée. Le docteur
a constaté que la victime avait reçu au cou
un deuxième coup de couteau, mais proba-blement

après la mort.
.» La mort, avons-nous dit plus haut et

d'après M. le docteur Roux, a dû être ins-tantanée;
cependant le malheureux Des-champs,

d'après les traces de sang remar-quées
dans sa cour, aurait expiré dans cette

cour.
» Un fait singulier et que l'on ne s'expli-que
pas facilement, c'est que Deschamps a

été trouvé dans sa maison, bien que trappe
à mort à 50 mètres de chez lui. On suppose,
qu'après le crime, l'assassin, aidé dans sa
triste besogne par sa femme, aura transporté
le cadavre dans la maison.

» D'après certains renseignements que
veut bien nous fournir notre correspondant
de la Chapelle, Deschamps et Perron étaient
brouillés depuis longtemps.

» L'assassin, qui a avoué son crime, a été
arrêté.

» Le parquet de Chinon s'est transporté
sur les lieux. »

Nous donnerons demain les détails pu-bliés
par le tournai d'/ndre-ei-Lotre. .

Revue Musicale et Théâtrale.

TH É Â T R E E T ASSOCIATION ARTISTIQUE.

Dans son compte rendu, paru avant-hier,
du dernier concert de l'Association artis-tique,

le Patriote d'Angers publie les infor-mations
suivantes :

« Encore trois concerts et nous n'aurons
plus qu'à prendre patience jusqu'à l'au-tomne

prochain. L'Association artistique
fera, nous en sommes certains, de nouveaux
efforts pour justifier le vote du conseil muni-cipal

qui lui prouve qu'elle n'est nullement
délaissée par ceux qui représentent les inté-rêts

de notre ville. Elle continuera à vulga-riser
les chefs-d'oeuvre en permettant à tous

nos concitoyens de venir les entendre à des
conditions inouïes de bon marché. Celte
règle a d'ailleurs été la sienne depuis le pre-mier

jour de sa fondation Chacun sait,|
que les secondes coiltent cinquante centi-mes,

et qu'en dehors des concerts extraordi-naires,
l'Association donne généreusement

des cartes à tous ceux quien forit la demande
et trouvent cette dépense trop forte pour leur
bourse.

» L'Association artistique n'a du
reste pas à se plaindre depuis un mois ; tout
lui réussit. Voici maintenant qu'un de ses
membres les plus fidèles vient d'obtenir la
direction du théâtre pour l'hiver prochain,
en compagnie de M. Pellin père, dont l'ex-périence

et la compétence en cette matière
sont pour nous de sérieuses garanties. En-tre

la société des concerts et M.Paul Serin,
l'union sera facile , et cet accord absolu
pourra produired'excellents résultats. Tou-tefois,

les deux administralions restent en-tièrement
distinctes et séparées ; 1 Associa-tion

artistiquen'a rien à voir dans le théâtre,
et je sais de source certaine qu'elle a l'inten-tion

bien arrêtée de ne s'immiscer en quoi-que
ce soit dans la gestion d'une affaire qui

ne la regarde qu'indirectement. »

L A REPRÉSENTATION m R o i René.

L ' U n i o n de l'Ouest s'exprime en ces ter-mes
sur le drame local que nous avions

annoncé :

« La représentation dudrame Le Roi René,
au Théâtre-Cirque, a obtenu le succès que
nous lui avions souhaité. A là fin du 5*
acte, on a demandé le nom do l'auteur, et
le bénéficiaire, M. Beauchamp, grand 1"
rôle, s'avançant vers le pubUc, très-nom-breux

et très-sympathique, a dit que la
pièce qui venait d'être représentée était due
à M . HENRI JAGOT.

» L'auteur lui-même ne nous croirait pas,
si nous prétendions que son oeuvre est par-faite.

C'est un début, et un début heureux,
puisqu'il a été ratifié par le juge souverain
en pareille matière, par le public qui a très-
souvent applaudi et qui s'est montré salis-
fait.'

» Nous voulons seulement, aujourd'hui,
constater ce résultat, quitte à revenir sur le
drame lui-même dans quelques jours. Nos
compliments et nos encouragements à M.
H . Jagot. »

Le Courrier d'Angers a également consa-cré
ces quelques lignes à l'oeuvre nouvelle :

« Dimanche, au Cirque, le Roi René,
grand drame en 5 actes d'un de nos com-patriotes,

a obtenu un légitime succès,
» Le nom de M. Jagot, l'auteur, a été ac-cueilli

par les applaudissements de toute la
salle.

» C'est un bon début ; l'oeuvre n'est pas
parfaite, mais elle abonde en situations dra-matiques,

surtout durant les trois derniers
actes qui sont de beaucoup les meilleurs au
point de vue scénique. »

L E S BÉNÉFICES A ANGERS.

La clôture de la saison théâtrale appro-che,
et les représentations au bénéfice des

artistes se succèdent à Angers. On annonce
pour ce soir jeudi, au Grand-Théâtre, le bé-néfice

de M. Ytrac, l'excellent baryton, qui
chantera, dans les Huguenots, de Meyerbeer,
le beau rôle de Nevers. M. Doria, fort ténor,
et M"' de Relie, forte chanteuse, concourent
à ( t̂te représentation.

Au théâtre national du Cirque, ce sera
dimanche prochain le tour de M'" Lapey-
rière, ingénuité. Encouragée par le succès
du Roi René, la pièce inédite et historique
de M. Jagot, la charmante artiste a choisi ce
drame, dont une seconde représentation a
été demandée.

UNE PREMIÈRE A L'OPÉRA.

La première représentation de Franpotse
de R i m i n i à l'Opéra aura lieu très-probable-ment

dans le courant de la dernière semaine
de ce mois.
Jeudi dernier, la seconde lecture à orches-tre
de la partition de M. Ambroise Tho-mas
a mis en relief les beautés orchestrales

du prologue et du grand finale du premier
acte.
'Aujourd'hui même doit avoir lieu une

nouvelle lecture consacrée, cette fois, aux
troisième et quatrième actes.

Appel aux Poètes.
Un Concours poétique est ouvert à Fecamp

(Seine-Inférieure).
Tous les Poètes peuvent y prendre part.
Demander le programme à M . E .H É -

ROUARD, 30, rue Sainte-Croix, à Fecamp
(Seine-Inférieure).

Le Journal des Connaissances utiles noas prie
d'annoncer à nos lecteur» qu'd paraîtra dorénavant
sous le titre de

L a Revue I l l u s t r ée

UNIVERSELLE

Beaux-Arls, Connaissances utiles, Arts industriels.
Voici les nouveaux prix d'abonnements :
Pour toute la France, un an, 25 fr., - six mois, '

13 fr.,— 3mois, 1 fr.
Envoi franco d'un numéro spécimen contre 40

centimes adressés au Directeur, 58 bis, rue de la
..Gham^éa-CAntin, à Paris.



EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878.

Classe 66.
MÉIIAIL.!.» »'ABCIEIIT,, ^

COFFRES-FOUTS

• Pour les renseignements, s'adresser au bureau
du journal, où il y en a toujours en dépôt.

En dehors du dépôt, u n Iscl allaww» en chromo-lithographie
est à la disposition des personnes aui

voudront se rendre compte du choisi, J'""^'*
de la beauté des Coffres de la Maison lîAFFNhR.

JVl. H A J F ' F ' I V E I l a î n é » , fabri-cant
de cofTres-forts, a obtenu une MÉDAILLE

D'ARGENT à l'Exposition universelle de Paris
pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-truction

de ses colTres-forts. Reconnus supérieurs
pour leur solidité, leur incombustibililé, leurs]
serrures ont présenté au jury une sécurité incompa-rable

contre les crocheteurs les plus habiles.
Nous Bommes heureux de porter cette bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont
déjà munies de coffres de la maison Haffner, et
nous pensons qu'elle déterminera en faveur de cette
maison ceux de nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans le choix d'un constructeur.

Coffres depuis lao fr. jusqu'à 2,000 fr. et au delà.

Nous ne saurions trop appeler l'attention de |
nos lecteurs sur le système de crédit offert par la
Librairie Abel Pilon (A. LeVasseur. successeur).
Cette administration, dont nous publions souvent
de.s annonces, compte aujourd'hui plus de quatre
cent mille souscrip-teurs, et son importance prend
de jour en jour des développements plus considé-rables.

Ce succès n'a pas lieu de nous étonner; le
crédit accordé présente, en effet, des avantages
qui permettent à toute personne de posséder les
plus grands ouvrages scientifiques, littéraires,
historiques, géographiques, etc., sans débours
apparent (cinq francs par moi.s par chaque cen-taine

de franc» d'achat). Nous avons en main le
Catalogue général de celle maison, le plus
complet de ceux qui existent en librairie ; nos
lecteurs peuvent se le procurer en faisant direc-tement

la demande, rue de Fleurus, 53, à Paris.

\ W W V M W MinniV médecins spéciaux
I m S m M m S lll/lilUlldos hôpitaux do Pans,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
—Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche do chaque mois, cl il reçoit
le môme jour les malades particuliers à l'Hôtel
d'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

nusA S T H W IE
SUFFOCATION

et TOUX
Ind i c a t i o n gratis franco.

Ecrire à M . le G«» G I i E B T
à MarfleiU« .

. CHEMINS D E F E R J)^

Lignes de Poiliers-Saumur,

•— 'ill

SAÜMÜR
(i h. — matin.

IES CHimmìs

Envoi franco du catalogue.

8 25 —
11 15 — 7
1 17 soir. i
k 55 —
7 50 — 11

10 h. 31 malin.

8 » > l r ,
55 -

i8 -

PE POITIERS
5 It. 50 matin.
8 85 —
la 15 «olr.
6 45 —

" h" 18 matin.
5 17 soir.
8 s o -lo

47 - •5'
Il y a , en outre, un train venant d'An»» ' •

Montrcull à 7 h. 10 matin, «rrlyant àsîu^ f̂.Ç'l,

P. G O D E T , p«pn¿íai«.ff¿Z^

1 C O U R S D E L A B O Ü E S E D E P A R I S D U 8 M A R S 1882.

Valeurs au comptant.

3 V.
3 Vo amortissable
3 Y. amortissable nouveau.
* t/2 •/.
5 Vo :
Obligation» du Trésor. . . .
Obligations du Trésor nouvelles'
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, * V.. •
— 1869, 3 7.. .
— 1871, S %. .
— 1875, i "/o. .
— 1876, 4 ° / . . .

j Banque deFrance

Dernier Hausse Baisse.
cours.
84 2.^ p 15
84 40 4 t » »

> 6 1112 H t > »

«17 » 30 » B
508 • ( * >
512 U

1
•> il i

240 » ft 1 »500 » » > 3 '
518 8
400 V II

892 c v D > •

516 1 i » t
518 » 3 > > »

5300 r>! Il »

Valeurs an comptant

Comptoir d'escompte
Crédit de France
Crédit Foncier, ad. 500 fr. . .
Obligation» foncières 1877. . .
ObligaUoni communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 •/.. .
Soc. deCrédit ind. etcoinm. .
Crédit mobilier ,'î<
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. . ,
Midi .- i
Nord « I
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

1015 » 10 » »

13645440040 ntt 50<fD> *

1
»

i1 1

»

»

»
436 B • 35
735 > t n > t

1677464050 •

D115•5 1• B0t e)a.
1305 » 10 D R2230 l 52 50 » »
1345 t • 5 •
835 » 5 > ù •

1670 5 » »

Valenrs au comptant.

c. gén. Transatlantique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBLIGATIONS.

Est
Midi
Nord
Orléans .
Ouest
Parls-Lyon-Mèdlterranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez

Dernier
cours.

535 »
2557 50
655 »

373
»80
384
375
373
376
383
373
565

Hausse

» »

» »

» »

» »

Baisse.

25

C B E M I N D E F E R D'ORSI
GARE D E SAUMlR

BÉFARTS DE SAUMUR VERS
3 lieures 8 minutes du maUn,
6 s'arrête'
8
1
3
7
10

46
56
25
32
15
37

— omnibus.
soir.
— express.
— omnibus.
— (s'arrête à

DÉPARTS DE 8AUHUR VERS TOM
3 heures 26 minutes du malin, direct-miih
8 — ai — — omnibus, '
9 — 43 — — express. •)
12 — 40 — solr„ omnibuj-ii
4 _ 44 - -
10 — 28 — — ejprcss-poj
Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du»

Saumur à 6 heures 56. f

Élude de M» HBHRÏ L E C O Y , avoué,
rue Dabier, n' 28, à Saumur.

E X T R A I T

De demande en séparation de biens.

Par exploit de Bourasseau, huis-sier
à Saumur, on date du sept mars

mil huit cent quatre-vingt-deux,
La dame Louise Chevalier, épouse

de M. Charles-Louis Tvard, ancien
notaire à Villaines-la-Jubel (Mayenne),
ladite dame demeurant à Saumur,

A formé contre ledit sieur Tvard,
son mari, aujourd'hui sans domicile
ni résidence connus en France, sa
demande en séparation de biens,
F-t M ' L E C O Ï , avoué près le tribu-nal
civil de Saumur, y demeurant,

a été constitué pour la demanderesse
sur ladite assignation.
Pour extrait certifié conforme, par

moi, avoué soussigné,
A Saumur, le sept mars mil huit

cent quaire-vingl-deux.
(143) LECOY.

A LOUER

Pour la Saint-Jean prochaine.

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine.

Rue Saint-Jean, n° 44,

Occupée par M . Limier, marchand
de parapluies.

S'adresser à M . MOLLAI, rue Bodin,
20, à Saumur. (111)

MAISON 4 LOUER

Rue de la Petite-Bilange, n° 1 0 .
S'adresser à M. DELAMA^IRK. (11)

Située place des Récollets,

Avec BEAU JARDIN bien affruité
et dépendances.

S'adresser à M . ALLORT , rue du
Puits-Neuf.

A VENDRE
UNE l>EflTE MACHINE A VAPEUR

de deux chevaux,
Et DEUX GRANDESCHARRETTES

presque neuves.
S'adresser au bureau du journal.

M- LORRAIN-BOUCHERCAU, mar-chande
de- Modes, rue Saint-Jean ,

demanae une Ijouve apvvê-
teuse. (90)

M» AUBOYER, notaire à Saumur,
demanae un eleve, saeliant
f aivc les actes eourants.

i n

LES MAGASINS DE LA GLANEUSE
5 1 e t5 3 . r u e . f t a l n t - J c a n •

S A U M U R ,
Demandent deux appren-ties
pour les modes.

Conditions avantageuses. ' (543)

A rt^RlJD pour cause de santé, un
liijUiWnj atelier de c&rsetière et

magasin de vjorsets. —Clientèle de
premier ordre. —Conditions avanta-geuses.

— S'adresser au bureau du
journal.

J.-A. FRESCO
Chirurgien - Ittenilste

de liondres,
A l'honneur d'informer sa clientèle

Su'il a ouvert à Saumur un cabinet
e chirurgie et prothèse-dentaire, rue
Saint-Jean , n» 16, maison Epagneul,
oit il se trouvera le vendredi et le
samedi do chaque semaine.
Cabinet à Angers, 26, rue Lenep-

veu. (4 5̂)

UN JEUNE HOMME, " ^ ^ X
place de Nantes, demande des repré-sentations

de Saumur et autres loca-lités
sur cette place.

S'adresser au bureau du journal <

INCONTINENCE D'URINE
D E S E M F A N V S i .

Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, de Châteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvres.

JOURNAL D'ÂFÎICI
5« A N N É E D E l i ' O U E S l ï,

PARAISSANT LE

Organe spécial peur la ventefa!it
Fonds de commerce el lièi

Un numéro spécimen |(||
franco sur demande i

ADMIKISTRATION :
de la Roë, Angers.

Le Journal ^ Tirap Financiers
( 1 2 ' A n n é e)

PARIS - i 8 , Rae de l a Chaassée-d'Aatin, Î8 - PABZ8
PROPRIÉTÉ DE LA

S O C I É T É F R A N Ç A I S E F I N A N C I È RE

Capital : V I N G T - C I N Q M I L L I O N S de francs
Est indispensable à tous les Porteurs de Rerttes, d'Actiorts et d'Obligation$. — 3Vê»«

complet. — Parait chaque Dimanche. — i6pages de texte. — Liste officielle des riraga».'
Cours des Valeurs cotées officiellement et en Banque. — Ctmiptes'rendus des Assein<
blées d'Actionnaires. — Etudes approfondies des Entreprises financières et industrielle»
et des Valeurs offertes en souscription publique. — Lois, Décrets, Jugements intéttetstml
le» porteurs de titres. — Recettes des Chemins de fer, etei, etc.

L'ABONNÉ A DROIT :
A t 7 3 P A J B M E N T a U A T X T I T U S C O X J P O t TS

JL V A C H A T E T A L A V E N T E D B S E S VAXéSURS
sans C omm l s a l on

Prix de rAbonnemcnl pour toute la France et l'Alsace-Lorraine :

U N F R A N C P A R A N
ON S'ABONNE SANS FRAIS DANS TOUS LES BUREAUX DE POSTE

20, Quai des Grands-Augustins, 29.
49' ANSÉE (1881).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné .8 50

F r a n c o par la poste, 1 fr. 50 cent, en sus des prix •

29, Ouai des Grands-AugostiKS-

PRIX DE L'AB0PiNB«ef^ = , _
Paris
Péparlemeuts.

i- RÉDACTEUR EN CHEF: M.KBOVSAÎt» CHAHTOÎ«, MEMBRE DE L'INSTITUT. Union postale. . . . ' ' * '
' La collection se compose des années 1X33 à 1881.—Le Yolume 1881 année) a été mis en vente le 5 dfemke 1881. «"P^^^^

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer chaque volume séparément.

LES ABONNEMENTS COUBEHT DU 1'' lANVIEB DU 31 DÊCBHBRK. — LES LIVRAISONS SONT BNYOÏÉES A LA FIN DB CHAQUE MOIS.

T A B L E ALPHABÉTIQUE ET METiaoDiQUE des qua-rante
premières années du Ma g a s i n pittoresque.
1 volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 à

1882, environ 30 gravures daus chaque Alma-
Dach.
• Chaque almanach 50 c

Prix: Paris, 60 cî-Déparie"»»""'

O U V R A G E S P U B L I É S P A R L A L I B R A I R I E D U M A G A S I N P I T T O R E S Q U E , QUAI D E S G R A N D S - À U G U S T I N S , 29 : ^

ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE ; 1 vol. grand
in-4°, cartonné avec luxe, doré sur tranche,
contenant cent gravures choisies dans la collec-tion,

fi
Prix 15 fr. \
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES; 4 volumes,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet . 24

HISTOIRE DE FRAKCE. d'après les documents ori-ginaux
el les documents de l'art de chaque époque;

2 vol., 800 gravures.
Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE FAMILLE , choisies dans la collec-tion
du Ma g a s i n pittoresque; 1 volume In•4".—

2'édition.
Prix, broché -^.. L.^^'

LBS VRAIS ROBINSONS, parMM. f*!"?

el Victor Chauvin, iMsirés P»f

1 vol. grand in-8*.

Prix, pour Paris, broéhé . . • • ' '
cart., doré sur ira»'

Tous les prix ci-dessus sont ceux de Paris. — Pour les départements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. — Le prix du cartimnage est de 1 f r . 50 cent.'par w/t*«*
O n f eut se procurer tous les ouwages ci-dessus chez M . néxé, l i b r a i r e , rue Saintr-Je'an,nr 1 , à Saumur.

Vu par nous Main à» S»ninnr, pow lé|alÌ8atJ«B de la sigMtnre da M. God«t 0 $ r i i f U p ^ r v ^ f i ^ " ' * "
Hôflrd€-filk d» »Mtnmr, l i u MAIIll,


